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La biodiversité congolaise

• Le Congo dispose d’une faune et d’une 
flore abondante et diversifiée composée 
de 6 500 espèces végétales, 200 espèces 
de mammifères, plus de 700 espèces 
d’oiseaux, 45 espèces de reptiles et plus 
de 632 espèces d’insectes. L’exploitation 
des produits forestiers non ligneux 
(gnetum, marantacée, lianes et rotins, 
écorces, miel, etc.) relève encore du 
domaine de l’informel. 



La forêt congolaise
• la superficie forestière du Congo est estimée à 

22,5 millions d’hectares soit environ 60% du 
territoire dont 80% sont considérés 
commercialement exploitables. Le potentiel 
mobilisable sur pied est évalué à 170 millions de 
m3 avec la possibilité d’extraire 2 millions de m3 
par année sans compromettre la capacité de 
régénération de la forêt. A ce potentiel naturel 
s’ajoutent 73 000 ha d’eucalyptus, pins et limbas
capables de fournir un volume sur pied de 4 
millions de m3.



Quelques agrégats 2008
• PIB (var.%)= 6,4
• PIB pétrole (var.%) = 8,9
• PIB hors pétrole (var.%) = 5,4
• PIB secteur bois (var.%) = 3,2
• Taux d’inflation annuel moyen = 4,5
• (norme < 3%)
• Solde budgétaire de base = 26,3
(rapporté au PIB: norme > 0)

• Solde du compte courant = 403,5 Mds de FCFA
• Taux d’endettement public = 48,5
(norme <70% du PIB)



Deuxième richesse du pays,
Ce secteur est confronté à de nombreux problèmes :

• la faible participation des populations locales à la 
gestion des écosystèmes ;

• la faiblesse dans la gestion des ressources forestières;
• la faiblesse dans l’application des dispositions du code 

forestier ;
• l’exploitation frauduleuse et le commerce illégal des 

produits forestiers et fauniques ;
• la faible participation des nationaux à la filière bois ;
• le développement insuffisant de la filière transformation.



Secteur forestier et croissance

• L’objectif principal est de développer le 
secteur par une meilleure gestion des 
ressources et une extension de la 
transformation sur place.

• Les efforts de l’Etat en matière 
d’investissement publics dans le secteur 
forestier, pour les sept (7) dernières 
années, peuvent se résumer ainsi qu’il 
suit:



Investissements publics dans le 
secteur forestier

Millions de F CFA
Année Prévisions 

(MLA)
Réalisation 

(MLA)
Ecarts Pourcentage

2003 402,00 42,20 359,80 10,50%
2004 800,00 284,30 515,70 35,54%
2005 1 522,00 1834,20 -312,20 120,51%
2006 2006,00 684,60 1321,40 34,13%
2007 1801,00 1342,80 458,20 74,56%
2008 3789,00 812,30 2976,7 29,767%
2009 4998,00 - - -
TOTAL 6 531,00 4 188,10 2342,90 64,13%



• Les moyens librement affectables (MLA) 
de 4998 de prévision pour l’année 2009 ne 
tiennent pas compte des ressources 
extérieures estimées à 2 350 millions de 
FCFA.

• Les stratégies retenues pour le secteur en 
relation avec les axes et domaines du 
documents de stratégie de réduction de la 
pauvreté (DSRP) sont :



Stratégie I

• l’implication des populations dans la gestion 
durable et rationnelle des ressources 
forestières et fauniques. Elle consistera à 
développer et à mettre en œuvre des 
mécanismes de cogestion des ressources 
forestières et fauniques et à élaborer et mettre 
en œuvre un système de recouvrement et de 
rétrocession d’une partie des taxes forestières 
en faveur des populations locales.



Stratégie II
• L’amélioration de la gestion des ressources 

forestières. Appuyer la mise en place des 
mécanismes de certification des concessions 
forestières et des modalités de contrôle, 
mettre en œuvre des actions prioritaires du 
plan de convergence national dans le cadre 
d’un programme sectoriel forêt/environnement 
(PSFE), favoriser la certification des recettes 
forestières perçues par le trésor public, 
recycler et perfectionner le personnel en 
activité, 



Stratégie II (suite 1)

• mettre en œuvre le programme 
d’inventaire forestier national, élaborer, 
adopter et exécuter les plans 
d’aménagement dans toutes les 
concessions forestières et mettre en place 
des critères et indicateurs des 
aménagements forestiers, mettre en place 
des outils stratégiques : zonage du 
domaine forestier de l’Etat, carte 
forestière, carte d’occupation des terres.



Stratégie II (suite 2)

• Il s’agira de mettre en place une structure 
de gestion des aires protégées à l’échelle 
nationale. On veillera également au 
développement des activités 
d’écotourisme dans les aires protégées et 
à la lutte contre la déforestation.



Stratégie III

• L’application des textes réglementaires portant 
sur la forêt. L’application des textes 
réglementaires requerra une volonté politique 
réelle des pouvoirs publics dans la mise en 
œuvre des dispositions du nouveau code 
forestier notamment, en ce qui concerne la 
mise en place du processus d’aménagement 
des forêts et du respect rigoureux des 
conventions internationales ratifiées par le 
pays.



Stratégie III (suite)

• La lutte contre l’exploitation frauduleuse et le 
commerce illégal des produits forestiers et 
fauniques. Il s’agira de renforcer les techniques 
de télédétection et des systèmes d’informations 
géographiques pour appuyer le contrôle de la 
législation forestière, d’accélérer le processus 
de mise en place du corps paramilitaire, de 
généraliser des Unités de surveillance et de lutte 
anti-braconnage (USLAB), de recruter et former 
des éco gardes. 



Stratégie IV
• La valorisation, la transformation, 

la commercialisation et la 
promotion des produits forestiers. 
Le schéma directeur 
d’industrialisation de la filière bois 
sera élaboré et une étude sur la 
transformation de bois réalisée. 



Stratégie IV (suite)

• L’implication des nationaux dans la 
transformation et la commercialisation 
de bois sera facilitée. Des mesures 
visant à favoriser l’accroissement, la 
diversification, la transformation et la 
promotion de la consommation des 
bois congolais seront prises.



Merci de votre aimable 
attention.

Fin
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